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SESSHIN DE PRINTEMPS  
Du dimanche 12 au vendredi 17 avril 2025 
Domaine du Fan 87360 Verneuil Moustiers 

 
Programme : 
Arrivée le samedi 11 avril dans l’après-midi. Dîner à 20h30.  
Départ le vendredi 17 avril après le repas de midi et le samu général.  
A la fin de la sesshin, auront lieu des ordinations de moine, nonne, ou bodhisattva.  
 

Tarifs : 
 

Dortoir ou 
chalet 

Chambre à 
trois 

Chambre 
couple 

Chambre 
seul 

250 € 290 € 325 € 375 € 
 

Possibilité de tarif réduit pour les personnes sans ressources, sur demande écrite 
lors de l’inscription. Possibilité de règlement en trois fois pour les petits budgets.  
 

L’hébergement est attribué suivant la date de réception de votre inscription et en 
fonction des places disponibles.  

 
Pour information :  
Les charges financières - liées à l’hébergement et à la nourriture - devront être 
réglées à l’association Kan Jizaï pour toute annulation survenant après le 4 avril.  
 
Conditions :  
Être membre de l’association Kan Jizaï. La cotisation annuelle est de 20 €.  
Règlement en espèces ou par chèque à l’ordre de l’Association Kan Jizaï.  
 
Apporter : zafu et bol. Les draps ne sont pas fournis. Possibilité de location. 
 
Accès : 
En voiture :  
Depuis Paris, prendre l’autoroute A10 puis A20 en direction de Limoges-Toulouse 
et sortir à Saint-Sulpice-les-feuilles (sortie 22). Passer Saint-Sulpice-les-Feuilles, puis 
prendre la direction Mailhac-sur-Benaize et Lussac-les- Eglises sur la D912. Après 
avoir traversé Lussac-les-Eglises, continuer sur la D912 et tourner à gauche au 
panneau « Domaine du Fan ».  
 
En train :  
Depuis Paris-Montparnasse (TGV) jusqu’à Poitiers, puis correspondance pour le 
Dorat. Si vous souhaitez qu’une voiture vienne vous chercher à la gare du Dorat il 
est indispensable de le préciser lors de votre inscription.  
 
(navette prévue uniquement le jour d’arrivée pour 18h environ, pour toute arrivée 
un autre jour ou un autre horaire il vous appartient d’organiser votre déplacement). 
 
 

 
 


